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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES COTES D'ARMOR 

Préfecture 
Direction des Relations 

avec les Collectivités Territoriales 

Bureau du Développement durable h 

ARRETÉ de PRESCRIPTIONS 

PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER 
UNE DÉCHÉTERIE 

Le Préfet des Côtes d'Armor 
Officier de la Légion d'honneur 

Vu le code de l’environnement, et notamment son titre 1° du livre V relatif aux Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement et son titre IV du livre V relatif aux déchets, et notamment ses 

articles L.513-1 et R.513-1; 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R.1335-1 à R.1335-14 du livre III relatif à la 

protection de la santé et l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de 

l’environnement ; 

Yu le décret ministériel n° 88-466 du 28 avril 1988 modifié relatif aux produits contenant de l'amiante ; 

Vu le décret n° 2010-455 du 04/05/10 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs ; 

Vu le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés du département des Côtes 

d'Armor approuvé par le Conseil Général le 03 novembre 2008 ; 

Vu le récépissé de déclaration du 11 juin 1999 délivré au SMICTOM des CHÂTELETS relatif à 

l'exploitation sur la commune de Le Foeil au lieu-dit "Le Grand Gué" d'une déchetterie d'une superficie 

totale de 2 499 m? 

Va le courrier adressé le 16 juillet 2012 par le SMICTOM des CHÂTELETS dont le siège social est situé 

rue du Boisillon à Ploufragan en vue d’obtenir l’autorisation d'agrandir et de poursuivre l’exploitation 

d'une déchetterie et une aire de stockage temporaire de déchets verts au lieu-dit " Le Grand Gué " sur le 

territoire de la commune de Le Foeil ; 

Vu le courrier adressé le 17 septembre 2012 par le SMICTOM des CHÂTELETS dont le siège social est 

situé rue du Boisillon à Ploufragan en vue d’obtenir l'antériorité des rubriques modifiées par les décrets n° 

2010-369 du 13 avril 2010 et n° 2012-384 du 20 mars 2012 ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 9 avril 2013 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 19 avril 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a a eu la possibilité d’être 

entendu ; 
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CONSIDÉRANT que les décrets n° 2010-369 du 13 avril 2010 et n°2012-384 du 20 mars 2012 ont modifié la nomenclature en réformant notamment les rubriques associées aux activités de traitement de déchets ; 

CONSIDÉRANT que le récépissé de déclaration du 11 juin 1999 délivré au SMICTOM des CHÂTELETS a pris acte de l'exploitation d'une déchèterie au lieu-dit "Le Grand Gué" sur le territoire de 
la commune Le Foeil ; 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux objectifs du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés du département des Côtes d'Armor ; 

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le SDAGE Loire Bretagne ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, lautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d’implantation, 
fixées par le présent arrêté préfectoral d’autorisation permettent de prévenir les dangers et inconvénients 
de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de 
la nature et de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

  
TITRE 1. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 1.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
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Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

atrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 1.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 

conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 

surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 

efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 1.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de 

traitement...) 

difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. A ce titre, les 
dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 

d’anaérobie dans les deux bassins de traitement, notamment au niveau du bassin de récupération des eaux 

pluviales et de ruissellement de l'aire de stockage des déchets verts. 

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini comme le facteur de dilution qu'il 

faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes 

constituant un échantillon de population conformément à la norme NF EN 13725. 

La concentration d'odeur, calculée dans un rayon de 3 kilomètres par rapport aux limites de propriété de la 

déchetterie ne doit pas dépasser 5 uoE/m* plus de 175 heures par an (soit une fréquence de 2 %). 
En cas de non-respect de cette limite, les améliorations nécessaires pour atteindre cette valeur de qualité 
de l'air doivent être apportées aux installations ou à leurs modalités d'exploitation. 
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Le niveau d’odeur émis à l’atmosphère par l’établissement ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers, aux stades, terrains de camping et établissements recevant du public : 
. 

= Nu cr 3 ro = 35 ÉLOIGNEMENT DES TIERS (en mètres) NIVEAU D'ODEUR SUR SITE (UO/m )—UO = unité 
d'odeur 

100 250 T 
200 : LL 600 
300 2000 : | 
400 3000 

L'inspection des installations classées peut demander, notamment en cas de plaintes pour gêne olfactive, la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 1.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour " . . . 
P prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

e les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, ‘ 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 1.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de déchets pulvérulents sont confinés (récipients, …) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de déchets pulvérulents (gravats, plâtres,.….), installations de broyage de déchets verts sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion 
(évents pour les dépoussiéreurs…, 
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ARTICLE 2.2.2. PLAN DES RES: 

Un schéma de tous les réseaux et ur: 
notamment après chaque modifica*: 
installations classées ainsi que des : 

Le plan des réseaux d'alimentation 

e l'origine et la distribution de l'e 

e les dispositifs de protection d: 
du disconnecteur ou tout autr. 

» 
e les secteurs collectés et les rése : 

e les ouvrages de toutes sortes (v 
e les ouvrages d'épuration intern- 

ARTICLE 2.2.3. ENTRETIEN E1 

Les réseaux de collecte des efflue: 
résister dans le temps aux action: 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôl. 

Les différentes canalisations accessi 

ARTICLE 2.2.4. PROTECTION ! 

Les effluents aqueux rejetés par les 
ou de dégager des produits toxique 

d'autres effluents. 

2.2.4.1. Isolement avec les milieu\ 

Un système doit permettre l’isole: 
l'extérieur. Ces dispositifs sont mair' 

localement et/ou à partir d'un poste 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 2.3. TYPES D' 
LEURS CA. 

ARTICLE 2.3.1. IDENTIFICATI( 

L'exploitant est en mesure de distin. 

- les eaux usées domestique 
- les eaux pluviales et de r 

verts, 

- les eaux de ruissellement 
souillées, 

- les eaux exclusivement pl: 

s égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
ble, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
d'incendie et de secours. 

iecte des effluents doit notamment faire apparaître : 

aentation, 

ntation (clapet anti-retour, bac de disconnexion, implantation 
itif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, 

nciés, 

ompteurs, regards, avaloirs, postes de relevage...) 

uts points de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

EILLANCE 

conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
ues et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

priés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

t repérées conformément aux règles en vigueur. 

:SEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

ions ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

3 réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
: état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

ande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

JENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

ERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

s EFFLUENTS 

iifférentes catégories d’effluents suivants : 

il du gardien (bureau, sanitaires, coin repas, ..), 
nent issues de l’aire de stockage et de broyage des déchets 

es haute et basse des quais et des voieries susceptibles d'être 

: non susceptibles d'être souillées (eaux de drainage). 
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ARTICLE 2.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par Le présent arrêté, ainsi que l'épandage des eaux résiduaires sont interdits. 

ARTICLE 2.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 2.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des réjets auxquels il a été procédé. 
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ARTICLE 2.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet suivants : 

N° de rejet 1 2 3 
Eaux usées Eaux pluviales et de Eaux de Eaux de 

: domestiques (eaux | ruissellement de l'aire : | 
Naturc des ruissellement: ruissellement Eaux de 

vannes, de de stockage et de  : ; . 
effluents no : A ; de la plate- ; de la plate- ‘ drainage 

sanitaires, coin broyage des déchets : 
| forme haute : forme basse 

repas) verts | 

Chemiinent Dégrilleur et bassin de | ! 

ETS 120 m° lo 7 " 
et traiiement | 
avant rejet L | | 

bassin de 225 m° avec qe | 
limiteur de débit de 1 l/s ns 

de 1 L/s 

débourbeur séparateur à hydrocarbures avec limiteur : 
de débit de 2 l/s 

. : Fossé puis : 

os s Fosse étanche Fossé puis cours d'eau "Le Gouet" ” cours d'eau 

J  H : "Le Gouet" 

ARTICLE 2.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

2.3.6.1. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 
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ARTICLE 2.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

e Température : < 30° C 

e _ pH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 2.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 
À L’ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Les deux bassins de collecte et de traitement des eaux pluviales, le bassin de décantation dit « A » et le 
bassin de finition dit « B » sont étanchéifiés par l'intermédiaire d’une géomembrane. Le bassin de 
décantation dit « A » doit être muni, si nécessaire, d'un dispositif d'aération forcée pour l'oxygénation des 
eaux. En sortie des deux bassins, est installé une vanne ou un dispositif équivalent permettant à tout 
moment de stopper le rejet. 

Les deux bassins sont nettoyés régulièrement de tous les envols. Un contrôle visuel de la fonctionnalité 
des deux bassins est effectué périodiquement, et au moins une fois par an. En cas d'anomalie, notamment 
de dépassements des valeurs limites fixées à l'article 4.3.9.1 du présent arrêté pour les rejets, et au moins 
tous les cinq ans, les deux bassins sont vidés et curés pour maintenir leur fonctionnalité. Une procédure 
spécifie les modalités de réalisation de cette opération afin de ne pas abîmer les géomembranes. Les 
boues collectées dans le cadre de ces opérations de nettoyage sont évacuées comme déchets 
conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

Le débourbeur-séparateur d'hydrocarbures doit être conforme à la norme en vigueur ou à toute autre 
norme de la Communauté européenne ou de l'Espace économique européen. L'attestation de conformité à 
la norme en vigueur doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le débourbeur 
séparateur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation automatique en cas d'afflux 
d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures dans le milieu naturel. 
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CHAPITRE 1.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 1.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement 

de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 
l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles 

de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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TITRE 2. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 2.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 2.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation et la conception des 
installations pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. A l’occasion des remplacements et de 
réfection de matériel, il devra rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à diminuer au 
maximum la consommation d’eau de l'établissement 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont limités aux quantités suivantes : 

. 
nt maximal mensuel Origine de la ressource 

| 

| 
| 
Î 

î 
| Prélèvement maximal annuel m)| Prélèveme (m5) 

0,8 Réseau public 10 | 

Aucun prélèvement dans le milieu naturel (eaux superficielles et eaux souterraines) n’est autorisé. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 2.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Les installations ne doivent, du fait de leur conception ou de leur réalisation, pas être susceptibles de 
permettre, à l'occasion de phénomènes de retour d'eau, la pollution du réseau public d'eau potable ou du 
réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non 
désirable. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes (clapet anti-retour, disconnecteur à zone de pression réduite...) sont installés afin 
d'isoler les réseaux d'eaux du site et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction 
d'eau publique. Dans le cas de la mise en place d’un disconnecteur, celui-ci doit faire l'objet d'un contrôle 
annuel. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 2.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 du présent 
arrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
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Le débourbeur-séparateur d'hydrocarbures est dimensionné afin de répondre aux volumes d’eaux collectés 

de la surface considérée et de l’événement pluvieux décennal le plus critique de la région. Cette 

installation doit être fréquemment visitée, maintenue en permanence en bon état de fonctionnement et 

débarrassée des boues et des huiles retenues aussi souvent que nécessaire, et au moins : 

e lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur, 

e une fois par an sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cette 

opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de 
l'inspection. Le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans 

Les boues et des huiles retirées doivent être éliminées conformément aux prescriptions du titre 5 du 

présent arrêté. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des deux bassins et du débourbeur-séparateur 

d'hydrocarbures ainsi que les incidents ou accidents relatifs aux deux bassins et au débourbeur-séparateur 

d'hydrocarbures doivent être notées sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. Les dates des opérations d’entretien devront y être consignés, les quantités et destination des 

matériaux de curage précisées. 

ARTICLE 2.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX AVANT REJET 

Article 4.3.9.1 Eaux pluviales et de ruissellement issues de l’aire de stockage des déchets verts et 

autres eaux pluviales susceptibles d'être souillées (eaux des plate-formes haute et basse et voiries) 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) 
Les mesures seront effectuées à la sortie après le débourbeur — séparateur d'hydrocarbures 

Paramètre | Concentration moyenne journalière (mg/l) 

dune MES .…. 100 
D DCO 125 
1 0 DBO : 30 

… Hydrocarbures-Totaux Li. 
| __.._. Indices phénols 0,3 
i … Chrome hexavalent 01 
1 .. Cyanures totaux 0,1 

__.  . AOX | 5 

| . Arsenic | 0,1 

. Métaux totaux (Al, Cd,Cr,Cu, Fe, Hg, Ni, Pb, Sn, 15 

L. ) 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite 

prescrite en concentration moyenne journalière. 

Article 4.3.9.2 Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Les eaux 

domestiques sont traitées par un dispositif d’assainissement non collectif conçu et réalisé conformément 
aux arrêtés ministériels du 7 septembre 2009 modifié applicable aux installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBOs. 
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ARTICLE 2.3.10. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

2.3.10.1. Aire de ravitaillement et stationnement des véhicules du site 
Le ravitaillement en carburant et le stationnement en dehors des périodes d'activité des engins des 
véhicules du site doivent être réalisés de manière à éviter les écoulements. Ils doivent être réalisés sur une 
aire commune aux deux opérations (ravitaillement et stationnement) et étanche entourée par un caniveau 
et reliée à un point bas étanche. Les eaux ainsi collectées doivent être traitées par un décanteur-séparateur 
à hydrocarbures suffisamment dimensionné, avant rejet dans le milieu naturel. Aucun ravitaillement 
d'engins n'est autorisé en dehors de cette aire, En dehors de périodes de ravitaillement, la cuve de gas-oil 
présente sur le site doit être entreposée conformément aux dispositions de l'article 8.5.3 du présent arrêté 
dans l'atelier. Tous les engins circulant sur Le site sont entretenus régulièrement et toute fuite sur un engin 
entraînera son arrêt et sa mise en réparation immédiate. 
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TITRE 3. DECHETS 

CHAPITRE 3.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 3.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour : 

een priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 

la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 

réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité 

de leur utilisation ; 

e assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

À cette fin, il doit : 

e limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

e trier, recycler, valoriser ses déchets d'exploitation ; 

« s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 

e s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 3.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Une collecte sélective est 

mise en place sur établissement de façon à séparer les différentes catégories de déchets suivantes : 

- déchets non dangereux tels que : déchets ménagers, papiers, cartons, bois, plastiques, métaux, 

verre, déchets verts, pneumatiques, … 

— déchets dangereux, notamment: boues et effluents issus du débourbeur-séparateur 

d'hydrocarbures, chiffons absorbants, batteries, piles, néons… 

Cette liste non limitative est susceptible d'être complétée en tant que de besoin. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du code de 
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés 
(ramasseurs ou exploitants d'installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543- 
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à 
R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-172 à R.543-174 et R.543-188 à R.543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 3.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS / STOCKAGE DES DECHETS PRODUITS PAR 
L'ETABLISSEMENT 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 3.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’EXTERIEUR DE 
L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 3.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’INTERIEUR DE 
L’'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
Pétablissement est interdite. Les déchets dangereux et non dangereux générés par l’exploitation peuvent 
être éliminés via les installations de la déchetterie sous réserve de démontrer leur caractère compatible 
avec les déchets admis au niveau de la déchetterie. 

ARTICLE 3.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l'environnement. 
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541-64 

du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l’exploitant doit s’assurer lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d’enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l’environnement et à respecter Les réglementations applicables en la matière. Les camions sortant du site 
transportant les déchets sont bâchés ou munis de filets. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 3.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu 
des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46-du code de l'environnement. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

e la date de l'expédition du déchet ; 
e la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 

l'article R.541-8 du code de l'environnement) ; 

e la quantité du déchet sortant ; 

e le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

e le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 
de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement; 

e le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

e le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement n° 1013/2006 du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

e le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 
les annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets ; 

+ la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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TITRE 4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 4,1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 4.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 4.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 
et suivants du code de l’environnement et des textes pris pour son application. 

ARTICLE 4.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 4.1.4. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

L'établissement est autorisé à fonctionner entre 8h30 et 18h30 du lundi au samedi. Ses horaires englobent 
les horaires d'ouverture au public. 

CHAPITRE 4.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 4.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux 
sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations en exploitation ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée. 
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| Niveau de bruit ambiant existant | 

| dans Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 

les zones à émergence période allant de Th à 22h. sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

réglementée (incluant le bruit de | dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

| l'étublissement) RE 
| Supérieur à 35 dB(A) et inférieur : 
| ou | 6dB(A) 4dB(A) 

!__. égal à 45 dB(A) __ 
Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

° intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, 

jardin, terrasse..), 

* les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 

la date du présent arrêté d’autorisation, 

e L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

= ” PÉRIODES PERIODE DE JOUR 7 PERIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h. 

ZONES CONCERNÉES _ |_(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés} 

Limites du site Nue 
d'exploitation 65 dB(A) Pas d'activité       (Scene un   

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit 

global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le bruit émis 

par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 

cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes 

diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
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TITRE 5. EFFICACITE ENERGETIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 5.1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 5.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 
installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre 
de technologies contribuant aux économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de 
serre. 

ARTICLE 5.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments sur l’optimisation 
de l'efficacité énergétique de ses installations et le maintien de cette efficacité énergétique. À ce titre, une 
analyse des consommations trimestrielles par poste énergétique : électricité, fuel domestique,…est 
réalisée ainsi qu’un programme de maintenance. La consommation est ensuite rapportée à une unité 
représentative de l’activité de l’établissement, et fait l’objet d’un bilan annuel, Un plan d'actions de 
réduction est élaboré en fonction des potentialités d’optimisation. 

ARTICLE 5.1.3. ECONOMIES D’ENERGIE EN PERIODE NOCTURNE ET PREVENTION 
DES POLLUTIONS LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien de 
ses installations afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de léclairage sur la consommation d'énergie, 
sur la préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d’obligations 
motivées par la sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malvcillance. 

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités 
réelles. En particulier : 

+ l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des 
dispositifs rétro-réfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. 
L'utilisation de déflecteurs (“abat-jour”) diffusant la lumière vers le bas doit permettre de 
réduire la lumière émise en direction des zones d’habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

+ des dispositifs d’obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant 
rester éclairés ; 

+  s’agissant de la lutte contre la malveïllance, préférence sera donnée à l'allumage des sources 
lumineuses asservi à des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin 
d'éviter l'éclairage permanent du site. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant de 
l'application de ces prescriptions. 
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TITRE 6. PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 6.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 6.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du 

site après l'exploitation. En particulier, les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des 

contrôles fréquents au cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que 

des opérations de surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 

prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 6.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 6.2.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des déchets, matières mises en œuvre, stockées ou utilisées, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. Les locaux et aires de manipulations des 

déchets doivent faire partie de ce recensement. 

ARTICLE 6.2.2. INVENTAIRE DES DÉCHETS DANGEREUX PRESENTS DANS 

L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des déchets susceptibles d'être présents dans les installations. Les incompatibilités entre les déchets, ainsi 

que les risques particuliers pouvant découler de leur stockage temporaire dans les installations 

considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 

compte. 

L'inventaire et les quantités maximales de déchets dangereux susceptibles d’être présents dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour auquel est annexé un plan général 

de ces stockages. Des pictogrammes des dangers des déchets susceptibles de se trouver à l'intérieur des 

locaux sont apposés sur ou à proximité des portes d'accès de ces locaux. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 6.2.3. £ONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de déchets dangereux ou non stockées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 6.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 6.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

6.3.1.1. Circulation et accessibilité 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les accès sont aménagés afin d'assurer des conditions optimales de fonctionnement du site. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. L'installation doit être disposée de manière à avoir un sens unique de circulation sur Le site. 

Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. Les bâtiments et les aires de stockage des déchets doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie- engin. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé. L'exploitant doit s'assurer de la conformité des voies utilisables par les engins d'incendie. 

6.3.1.2. Gardiennage et contrôle des accès 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance du nombre de personnes présentes dans l’établissement. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie de manière à interdire toute entrée non autorisée. Cette clôture doit présenter une hauteur d'au moins 2 mètres. En dehors des heures d'ouvertures, les accès au site doivent être condamnés et rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les personnes étrangères à l’établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir libre accès aux installations. Dans ce cadre, le site est équipé d'une surveillance anti-intrusion qui permet d'exercer une dissuasion à la pénétration sur le site. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de fermeture. 

6.3.1.3. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

e largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
e rayon intérieur de giration : 11 m 
e hauteur libre : 3,50 m 
° résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 
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ARTICLE 6.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

L'ensemble des installations de la déchèterie (quai, zones de stockage, parkings...) doit être implanté à une 

distance d'au moins 7 mètres des limites de propriété. 

Les locaux d'entreposage des déchets dangereux des ménages, des déchets d'équipements électriques et 

électroniques doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

— structure du local de type R 15 (anciennement stable au feu 15 minutes), 

— murs pleins de type REI 120 (anciennement coupe feu 2 heures), 

—_ couverture : classe CROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture compris 

entre quinze minutes et trente minutes (classe T 15) et pour une durée de la propagation du feu à la 

__7_ surface de la toiture comprise entre dix minutes et trente minutes (indice 2), _ LL 

— sols étanches et en matériaux de classe A1 (incombustible), 

— portes donnant vers l'extérieur de type RE30 (anciennement pare-flamme de degré # heure), 

— matériaux en matériaux de classe A2 s2 DO (incombustibles). 

Le local de la ressourcerie doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

sols étanches et en matériaux de classe Alnselon NF EN 13 501-1 (incombustible), 

— matériaux en matériaux de classe Al selon NF EN 13 501-1 (incombustibles). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu pour les différents locaux d'entreposage des 

déchets dangereux des ménages, des déchets d'équipements électriques et électroniques ainsi que la 

ressourcerie sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux d'entreposage des déchets dangereux des 

ménages et des déchets d'équipements électriques et électroniques ainsi que la ressourcerie doivent être 

convenablement ventilés, notamment pour éviter tout risque d'atmosphère explosive au niveau du local 

d'entreposage des déchets dangereux des ménages. 

Le sol des locaux d'entreposage des déchets dangereux des ménages, des déchets d'équipements 

électriques et électroniques ainsi que la zone de stockage des huiles moteurs et végétales usagées doit être 

étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors des locaux. De plus, ce sol doit 

disposer de structures permettant la mise en rétention conforme aux dispositions de l'article 8.5.3 du 

présent arrêté préfectoral. 

Les locaux d'entreposage des déchets dangereux des ménages, des déchets d'équipements électriques et 

électroniques ainsi que la ressourcerie doivent être équipés de détecteurs de fumée. L'exploitant dresse la 

liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir 

leur efficacité dans le temps. L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement 

retenu pour les dispositifs de détection. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence 

annuelle des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément 

aux normes en vigueur. Les installations électriques doivent répondre aux dispositions du décret n° 88- 
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1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes 
françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 
Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de 
propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes 
et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel 
électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. L’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications 
sont fixés par l’arrêté ministériel du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 
rapports relatifs auxdites vérifications. 

ARTICLE 6.3.4. ZONES SUSCEPTIBLES D'ETRE A L'ORIGINE D'EXPLOSION 
L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives 
selon les types suivants : 

a) Substances inflammables 

Zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant 
de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
occasionnellement, en fonctionnement normal. 

Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se présenter 
en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente 
néanmoins. 

Par « fonctionnement normal », on entend la situation où les installations sont utilisées conformément à 
leurs paramètres de conception. 

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et 
pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de matériels compatibles avec ces 
zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et de l’arrêté ministériel du 08 
juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la description des 
équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions ainsi que les 
conclusions de l’organisme sur la conformité de l'installation et les éventuelles mesures à prendre pour 
assurer cette conformité au regard du décret et de l’arrêté susmentionnés. 

À ce titre, dans la zone de stockage des déchets dangereux des ménages ainsi que au niveau des lieux 
destinés à l'accueil des huiles moteurs et végétales usagées, les installations électriques doivent être 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement 
constitués de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant dans les parties de cette 
zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence 
et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 
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qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible 

de provoquer une explosion. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage 

électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation ou sont 

protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. Les 

matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

CHAPITRE 6.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 6.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 

de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, ces consignes doivent notamment indiquer : 

e l'interdiction de fumer, notamment auprès des déchets dangereux et des produits combustibles 

(huiles, cartons, plastiques...) ; 

e L’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones de dépôt de 

déchets ; 

+ l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

chauffage, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

e les modes opératoires ; 

e la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions 

et nuisances générées ; 

e Les instructions de maintenance et de nettoyage. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il 

met en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 

ARTICLE 6.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion notamment dans et à proximité des stockages de 

déchets dangereux des ménages et de produits combustibles, sauf pour les interventions ayant fait l'objet 

d'un permis d'intervention spécifique. Cette interdiction doit être affichée en limite de ces zones en 

caractères apparents. 

ARTICLE 6.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont 

prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
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L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l’objet d’un certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 

L’exploïtant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de l’installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient une formation adaptée. 

L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

e les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier : 
+ les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y compris les risques d’incompatibilité ; 
+ le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction ; 

la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 
e a conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ; 

+ les déchets et les filières de gestion des déchets ; 
+ les moyens de protection et de prévention ; 
+ les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants : 
+ les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut-être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. Le programme personnalisé de chaque agent et le cas échéant leurs certificats d’aptitudes sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des dispositions du présent article 

ARTICLE 6.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

6.4,4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consi gne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 
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Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

la durée de validité ; 

la nature des dangers ; 

le type de matériel pouvant être utilisé ; 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 

sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux, puis deux heures après et avant la reprise de l’activité, une vérification des 

installations doit être effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle 

entreprise extérieure. 

CHAPITRE 6.5. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 6.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 

déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de collecter, 

même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre 

est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont étanchés et équipés de 

capacité de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 

de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits ou déchets dangereux 

d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, 

le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des produits et déchets dangereux susceptibles d'être présents dans l'établissement. 

L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être 

clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés; les réceptacles des déchets 

dangereux des ménages doivent comporter s'il y a lieu, un système d'identification des dangers inhérents 

aux différents déchets stockés. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
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ARTICLE 6.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence en conditions normales. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou Préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances 
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 6.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 
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Les canalisations doivent êtré installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

ARTICLE 6.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6.5.6. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavages et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil 

surelevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 

aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités 

conformément au titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 6.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 

parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 

alarme de niveau haut. 

ARTICLE 6.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 6.6. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 6.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 6.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection...) conformément aux 
référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 6.6.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant disposera à minima : 

— d'un poteau incendie d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implanté de telle sorte que tout 
point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de 
fournir un débit minimal de 60 m° par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les 
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils, 

— d'extincteurs appropriés répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les déchets stockés. Le site doit disposer d'au moins un extincteur à eau pulvérisée de 6 litres 
pour 200 m? de surface, avec un minimum d'un appareil par niveau, 

— de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 Litres et des pelles, 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, 

— d'un moyen permettant d'alerter les services incendie et de secours. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur . Cette vérification doit intervenir au moins une fois par an. 

ARTICLE 6.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
“arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'installation, 

e les précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux, 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

«les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ou de pollution accidentelle, et notamment les conditions d'évacuation des déchets et 

eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 

e la procédure permettant, en Cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

e l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident selon les dispositions 

de l'article 2.5.1 du présent arrêté. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il 

met en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 

ARTICLE 6.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du ; 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 6.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

6.6.6.1. Produits absorbants 

Des produits absorbants et neutralisants pour le traitement d'épanchement et de fuites susceptibles d'être à 

l'origine d'une pollution des eaux et des sols. Les produits récupérés en cas d'accident doivent être 

éliminés comme déchets dans les filières appropriés. 

6.6.6.2. Structure de confinement 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 

lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

En cas d'incendie, les eaux d'extinction devront être confinées à l'aide d'une structure de confinement d'un 

volume d'au moins 140 m°.(partie haute de la déchetterie) et 300 m’(partie basse de la déchetterie) . À ce 

titre, chacun des bassins ainsi que le point de rejet final doit être équipé en aval d'une vanne de fermeture 

qui permettra d'assurer la fonction de confinement. Les organes de commande nécessaires de ces vannes 

doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

La vidange ne peut se faire qu'après contrôle de la qualité des eaux sur la base des valeurs limites définies 

par l’article 4.3.9 du présent arrêté. Le débit de rejet est défini pour ne pas perturber le milieu récepteur. 

La vidange ne peut être opérée qu'après l'accord de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 6.6.7. PLAN DES LOCAUX ET SCHÉMA DES RÉSEAUX 
L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi 
que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents. 

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 
Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement des différents conteneurs est 
établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. À tout moment l’exploitant doit pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de 
stockage. 
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TITRE 7. CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS 

CHAPITRE 7.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L'EXPLOITATION 

DE LA DECHETERIE 

ARTICLE 7.1.1. AFFICHAGE 

Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés, sont affichés visiblement à l'entrée 

de la déchèterie. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les 

modalités de circulation (sens de circulation, limitation de vitesse...) et de dépôt de déchets (lieu selon le 

déchet,.….). 

ARTICLE 7.1.2. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

7.1.2.1. Aménagement 

La plate-forme de déchargement des véhicules utilisée par le public est équipée de dispositifs destinés à 

éviter la chute en contre-bas d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de circulation sont 

suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée des véhicules du public. 

Des gardes-corps d'une hauteur et d'une largeur appropriées sont mis en place au niveau des zones de 

déversement dans les caissons des déchets par les usagers. Ces gardes-corps sont entretenus. L'accès aux 

bennes momentanément retirées doit être systématiquement neutralisé. Des panneaux signalant le risque 

de chutes sont affichés à divers endroits de la plate-forme de déchargement. Les dimensions des caissons- 

bennes doivent être adaptées aux emplacements qui leur sont réservés afin d'éviter tout espace excessif au 

niveau du quai de déchargement. 

La partie basse des quais, où sont manipulés les caissons-bennes, est strictement réservée aux personnels 

de service. Un affichage visible interdit cette zone aux usagers. 

7.1.2.2. Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation et sont 

réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant. Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé 

au déposant, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa gestion. 

7.1.2.3. Exploitation 

L'exploitant procède régulièrement au nettoyage des aires de dépôts, de manutention et de circulation. Un 

balayage des plate-formes est effectué au moins chaque semaine. 

Les piétons doivent pouvoir circuler de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. Les 

locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la 

circulation des véhicules ou des piétons. 

L’éclairage est adapté au déchargement des déchets en période semi-diurne. 

La reprise et l'évacuation des déchets sont effectuées selon des modalités étudiées pour éviter tout risque 

d'accident pour les usagers ou le personnel dans l'enceinte de la déchetterie, notamment par un plan de 

circulation permettant de séparer les opérations d'enlèvement des opérations d'apports par les particuliers. 
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Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et totalement. Toutes dispositions appropriées sont prises pour éviter l'envol ou le déversement des 
matériaux, objets ou produits hors des bennes, casiers ou conteneurs. Les bennes, casiers ou conteneurs sont bâchés ou recouverts en dehors des périodes d'ouverture au public. 

7.1.2.4. Traitements particuliers 

Il est interdit de procéder dans l'installation à toute opération de traitement des déchets, sauf broyage des 
déchets verts. Les opérations de compactage des déchets (cartons, plastiques, papiers...) ne sont pas 
considérées comme des opérations de traitement au sens de la législation des installations classées. Ces 
opérations de compactage doivent être systématiquement effectuées de manière à optimiser le transport de 
ces déchets. 

Tout transvasement, déconditionnement, reconditionnement, prétraitement ou traitement de déchets 
dangereux des ménages est interdit dans l'enceinte de la déchetterie, à l'exclusion du transvasement des 
huiles usagées. 

La récupération des fluides frigorigènes halogénés contenus dans les déchets d'équipements électriques et 
électroniques apportés (réfrigérateurs, climatiseurs...) est interdite. Leur dégazage est également interdit. 
Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à Patmosphère des gaz dangereux et notamment de 
ces fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle Lors de 
manipulations. 

Tout emballage qui fuit sera placé dans un récipient ou un autre emballage approprié. Un stock suffisant 
d'emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur Le site. 

7.1.2.5. Évacuation des déchets ou produits 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé 
périodiquement par l'exploitant pendant les heures d'ouvertures du public. 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement ou de 
stockage adaptées et dûment autorisées à les recevoir. Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles 
de gêner le voisinage ne doivent pas être entreposés plus de deux jours. Les papiers, cartons et textiles 
doivent être évacués au moins une fois par mois. Tous les déchets non dangereux non mentionnés 
précédemment doivent être évacués au plus tard tous les ans, même si le seuil maximal d'entreposage 
n'est pas atteint. L'exploitant doit être mesure de présenter à l'inspection des installations classées les 
contrats passés avec les exploitants de ces installations. 

Tous les déchets dangereux (déchets dangereux des ménages, déchets d'équipements électriques et 
électroniques, huiles usagées....), et notamment les déchets pyrotechniques et de munitions doivent être 
évacués au plus tard tous les trois mois, même si le seuil maximal d'entreposage n'est pas atteint. 

La durée maximale d'entreposage des produits déposés au niveau de la ressourcerie est fixée par 
l'exploitant. Toutefois, ces produits ne doivent pas y séjourner plus de trois mois. A défaut, les produits 
entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent être éliminés selon les filières appropriées. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exploitant. Les 
documents justificatifs de cette élimination doivent être annexés au registre prévu à l'article 9.1.6 du 
présent arrêté. L'exploitant s'assure que les installätions de destination disposent des autorisations, 
enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires 
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7.1.2.6. Transports des déchets sortants de l'installation 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, 

s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d'une bâche ou de 

filets. L'exploitant s'assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces 

dispositions. 

Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en vigueur, et le cas 

échéant, en respectant les dispositions de l’ADR. Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en 

caractère lisibles : 

e la nature et le code des déchets conformément à l’annexe II de l’article R.541-8 du code de 

l’environnement, 

e les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant s'assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi 

que, le cas échéant, celles de l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises 

dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. Il s'assure notamment de la 

validité des documents propres au véhicule et au personnel chargés du transport. Il remet au chauffeur les 

documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

L'expédition de déchet dangereux respecte la réglementation aux circuits de traitement des déchets, 

notamment l’article R.541-43 du code de l’environnement. 

7.1.2.7. Munitions, engins ou parties d'engins ou matériel de guerre 

En cas de découverte de munitions, engins, parties d'engins ou matériels de guerre, il doit être fait appel 

sans délai à l'un des services suivants : 

e Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) ; 

e Service des munitions des armées (terre, air, marine) ; 

e Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de 

neutralisation. 

Les adresses et les numéros de téléphone de ces services doivent être affichés dans le bureau du gardien. 

L'exploitant informera également l'inspection des installations classées dans les plus brefs délais 

ARTICLE 7.1.3. APPORT DES DECHETS DANGEREUX DES MENAGES, DECHETS 

D'ÉQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES, DES DECHETS 

PYROTECHNIQUES OU DE MUNITIONS, ET D'AMIANTE LIES AVEC DES MATERIAUX 

INERTES 

L'acceptation des déchets dangereux des ménages, des déchets d'équipements électriques et électroniques 

et des déchets d'amiante-liés avec des matériaux inertes figurant dans la liste de déchets prévue à l'article 

1.2.3.1 du présent arrêté est subordonnée à la mise en place de structure d'accueil capable d'assurer une 

bonne gestion de ces déchets. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens 

proportionnés aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, le local d'entreposage des 

déchets dangereux des ménages doit être rendu inaccessible au public. Un panneau interdisant l’accès au 

public et rappelant l'interdiction de fumer sont clairement affichés à l’entrée de ce local. Pour les déchets 

d'amiante liés à des déchets inertes, leur entreposage doit être effectué dans un caisson clairement signalé. 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à 

utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à 
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l'entrée du local d'entreposage des déchets dangereux des ménages ainsi que du ou des caissons de 
stockage des déchets d'amiante liés à des déchets inertes 

Tout apport de déchets dangereux des ménages, de déchets d'équipements électriques et électroniques et 
de déchets d'amiante-liés avec des matériaux inertes fait l'objet d'une surveillance particulière par des 
moyens proportionnés aux risques et à la taille de l'installation. Les locaux de stockage doivent servir 
exclusivement à entreposer des déchets pour lesquels ils sont prévus. Aucun autre déchet et matériel 
d'exploitation, cuve de carburant, archives, etc. n'y est autorisé. 

A l'exclusion des huiles, des piles et des déchets d'équipements électriques et électroniques, les déchets 
dangereux des ménages, les déchets non identifiables ainsi que les déchets pyrotechniques ou de 
munitions sont réceptionnés à l'abri des intempéries par le personnel habilité de la déchèterie qui est 
chargé de les ranger dans le local ou le container dédié. 

Pour les déchets dangereux des ménages ou non identifiables, ce rangement est notamment organisé en 
classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables et selon leur compatibilité (acides, bases, 
solvants,..). À défaut de pouvoir les identifier, ces déchets dits non identifiables sont entreposés dans l'une 
des deux caisses dédiées à ces déchets. Les réceptacles servant à recueillir les déchets ne sont pas 
superposés mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagère et/ou de rayonnage. Ces déchets 
ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol. Les réceptacles des déchets dangereux doivent 
comporter un système d'identification du caractère de danger présenté par le déchet stocké, les 
incompatibilités doivent être mentionnées. Les produits sous forme liquides ou pâteux doivent être 
entreposés conformément aux dispositions de l'article 8.5.3 du présent arrêté, notamment les batteries sont 
entreposées de façon à éviter l'écoulement des liquides qu'elle contiennent. Leur stockage en vrac est 
interdit. Pour les déchets non identifiables, un contrôle est exercé régulièrement afin de vérifier leur 
stabilité. Ces déchets sont considérés par défaut comme des déchets dangereux et font l'objet d'une 
élimination selon cette filière. 

Pour les déchets pyrotechniques et de munitions, seuls peuvent être pris en charge les déchets suivants : 

+ produits non détonants, mentionnés à l'annexe I de l’arrêté ministériel du 25 février 2005 modifié 
fixant la liste des articles considérés comme pyrotechniques ou munitions en référence à l’article 
R.2352-49 du code de la défense, et dont la vente est autorisée en application du décret n° 2010- 
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs ; 

+ équipements entrant dans le champ d’application de la directive 96/98/CE du 20 décembre 1996 
relative aux équipements marins. 

Les déchets pyrotechniques et de munitions (feux d'artifice, fusées de détresse, feux à mains, fumigènes, 
cartouches ou balles de fusil, amorces explosives pour outillage) ne peuvent être pris en charge que s'ils 
sont intacts et non ouverts. À défaut, ils doivent être refusés : 

le détenteur sera invité à prendre contact avec les services de la sécurité civile, 
° l'exploitant informera l'inspection des installations classées dans les plus brefs délais. 

Toutes les opérations d'ouverture d'emballage, de préparation et de montage des produits sont interdites. 

Ces déchets pyrotechniques ou de munitions doivent être exclusivement entreposés dans le container 
unique et spécifique qui sera systématiquement refermé à clef après entreposage de ces déchets. Le 
dépôt de ces déchets ne pourra être effectué que par le personnel de la déchetterie. Aucun dépôt en libre- 
service ne peut être effectué. En cas de container disposant d'orifices d'introduction en libre-service, ceux- 
ci doivent être condamnés. 
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Le container doit être implanté sous l'auvent à l'extérieur des locaux dédiés aux déchets dangereux des 

ménages et des déchets d'équipements électriques et électroniques et en dehors de la zone des flux 

thermiques des 8 kW/m°? en cas d'incendie du local dédié aux déchets dangereux des ménages. Aucun 

déchet pyrotechnique ou de munition ne doit être stocké dans ces locaux. Les matériaux utilisés pour le 

conteneur de stockage sont adaptés aux déchets pyrotechniques ou de munitions stockés. Le container 

doit identifié par un pictogramme informant de la nature des déchets qui y sont stockés. Ce conteneur ne 

contient aucune accumulation d'autres matières facilement inflammables. Sous l'auvent où se situe le 

container dédié à ces déchets, en dehors des heures de travail, aucun appareil ne reste sous tension et les 

portes coulissantes doivent être obligatoirement fermées. Les installations électriques situées à proximité 

du container sont conçues de telle sorte que la température de leurs éléments ne puisse s'élever de manière 

dangereuse, compte tenu de la nature des déchets pyrotechniques ou de munitions présents dans le 

container. Le container dédié aux déchets pyrotechniques ou de munitions est convenablement éloigné 

des canalisations et matériels électriques afin qu'un défaut quelconque sur ces canalisations ou matériels 

ne puisse provoquer leur inflammation ou leur explosion. Les déchets pyrotechniques ou de munitions 

sont rangés ou empilés de façon stable. Le container d'entreposage des déchets pyrotechniques ou de 

munitions est entreposé directement sur le sol, et doit être distant d'au moins un mètre des autres déchets 

pouvant être présent sous l'auvent. Les conditions de stockage permettent de maintenir les déchets 

pyrotechniques ou de munitions à l’abri de la chaleur et de toute source d’inflammation. Une liste 

indiquant les natures, les divisions de risque, les catégories et les quantités maximales de déchets 

pyrotechniques et de munitions est tenue à jour et à disposition de l'inspection des installations classées et 

des services d’incendie et de secours. 

Les déchets d'amiante liés à des matériaux inertes reçus en vrac sont déposés, emballés et étiquetés 

conformément à la réglementation en vigueur. Le déchargement des déchets d'amiante liés à des 

matériaux inertes doit être effectué uniquement dans la zone dédiée à cette opération qui est identifié par 

une signalétique appropriée. Ce déchargement doit être organisé de manière à prévenir le risque d'envol 

de poussières d'amiante. A ce titre, un contrôle visuel des déchets est réalisé lors du déchargement. 

L'exploitant met à disposition des usagers et de son personnel les moyens d'ensachage de ces déchets. 

L'exploitant conditionne les déchets (palettes, racks, GRV, …) afin de préserver l'intégrité de l’amiante lié 

aux matériaux inertes durant leur manutention et procède à l’étiquetage “ amiante ” imposé par le décret 

ministériel du 28 avril 1988 susvisé. Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands 

récipients pour vrac (GRV) souples, sont entreposés avec précaution dans un caisson permettant le 

stockage sous abri à l’aide de moyens adaptés en veillant à prévenir une éventuelle libération de fibres. 

L'entreposage de ces déchets doit être effectué par niveau en veillant à la stabilité des déchets 

conditionnés (palettes, GRV....). Les opérations de déversement direct dans le caisson sont interdites. Le 

caisson doit être refermé immédiatement après chaque dépôt. Le caisson doit être nettoyé régulièrement 

afin d’éviter toute accumulation de poussières et fibres. Les résidus ainsi récupérés doivent être 

soigneusement conditionnés et évacués. 

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservées à cet effet. 

Ils sont stockés à l'abri des intempéries. Les installations sont protégées contre les risques de chocs avec 

les véhicules. Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, 

notamment sur l'interdiction formelle de mélange des types d’huiles (huiles végétales usagées, huiles de 

type PCB....), est clairement affichée à proximité du conteneur. Des dispositifs adaptés aux récipients de 

stockage (huiles moteurs usagées, huiles végétales usagées) sont mis en place pour indiquer en 

permanence aux usagers le taux de remplissage afin d'éviter les débordements. Les emplacements sont 

équipés de bacs de récupération des égouttures et disposent de rétentions conformes aux dispositions de 

l'article 8.5.3 du présent arrêté. Des produits absorbants sont stockés à proximité. En cas de déversement 

accidentel, il est immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux. Lors de l'enlèvement des 

huiles, toutes les dispositions sont prises pour éviter les écoulements d'huiles notamment en cas de 

transvasement de récipient. Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être 

abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du 

public des conteneurs en vue d'assurer un stockage correct de ces récipients. 

35/41---



ARTICLE 7.1.4. APPORT DES DECHETS DE SOINS PROVENANT DES PARTICULIERS 
Les déchets de soins à risques infectieux et assimilés provenant des particuliers, en ce qui concerne leur admission sur le site, les modalités d'entreposage et d'élimination, et notamment les délais d’enlèvement de ces déchets doivent respecter les dispositions des articles R.1335-1 à R.1335-14 du code de la santé publique et des arrêtés ministériels du 7 septembre 1999 modifiés susvisés. Le contrôle de l'application de ces dispositions est assuré par les agents mentionnés aux articles L.1421-1 et L.1435-7 du code de la santé publique. Le mélange des déchets de soins à risques infectieux et assimilés avec d'autres déchets est 
strictement interdit. 

ARTICLE 7.1.5. APPORT DES DECHETS DANS LA RESSOURCERIE 
Le dépôt dans la ressourcerie se fait sous le contrôle d'une personne habilitée par l'exploitant et avec son accord. Les objets doivent être entreposées uniquement dans ce local dédié et à l'abri des intempéries. 

ARTICLE 7.1.6. APPORT DES DECHETS NON DANGEREUX 
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement et de façon sélective par le public dans des 
bennes, casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de la liste fixée à l'article 1.2.3.1 du présent 
arrêté. L'apport de ces déchets est toutefois effectué sous le contrôle permanent d'un préposé en charge de 
l'exploitation de la déchetterie. Celui-ci doit être formé à la gestion des déchets et notamment les 
différentes filières d'élimination. Ce préposé veille à ce que les déchets soient déposés dans les bennes, 
casiers ou conteneurs correspondants. L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés 
à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés. 

ARTICLE 7.1.7. TRAÇABILITE 

L'exploitant doit tenir à jour un registre des déchets sortants qui contient au moins, pour chaque flux de 
déchets sortants, les informations suivantes : 

e la date de l'expédition du déchet ; 
+ le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à 

l'annexe IT de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 
la quantité de déchet expédiés, exprimée en tonnes : 

+ le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, leur numéro de 

récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ainsi que le numéro 
d'immatriculation du véhicule : 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets et les références du certificat 
d’acceptation préalable : 

e le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n°1013/2006 du 
parlement européen et du conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

+ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 
les annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du parlement européen et du Conseil du 19 
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives ; 

+ la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L.541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination, 
stockage...) ; 

Cet état est tenu à la disposition permanente de l'inspecteur des installations classées, À cet état sont 
annexés les justificatifs de l'élimination des déchets qui doivent être disposition de l'inspection des 
installations classées pendant 3 ans. 
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CHAPITRE 7.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU BROYAGE ET 

AU DEPOT DE DECHETS VERTS 

ARTICLE 7.2.1. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

Les installations de broyage et de dépôt de déchets verts doivent être implantés à une distance d'au moins 

10 mètres des limites de propriété. Des marquages au sol ou tout autre moyen doivent être réalisées afin 

de s'assurer du respect de cette distance. 

Le sol du dépôt et de ses abords est imperméable et recouvert d'un enduit lisse incombustible. Il est 

toujours maintenu et en parfait état d'entretien. 

ARTICLE 7.2.2. EXPLOITATION 

La hauteur des dépôts de déchets verts, y compris après broyage ne doit pas dépasser 2 mètres. 

Les dépôts de déchets verts doivent être divisés en plusieurs volumes unitaires (lots). Les îlots de 

stockage ne doivent pas dépasser une superficie de 100 m°?. Dans tous les cas, le stockage en îlots est 

organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de 

stockage. Des passages libres, d'au moins 5 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés 

autour de chaque îlot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

Les déchets verts doivent être évacués au moins tous les mois. En cas d'évolution rapide des déchets, 

notamment en anaérobie et de génération de nuisances odorantes, l'exploitant veille à assurer l’aération 

nécessaire des déchets pour éviter leur dégradation anaérobie. A défaut, les déchets doivent alors être 

évacués au plus tard sous deux jours. Les grosses tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, s'ils sont 

séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à des nuisances olfactives, mais au delà 

d'une période d'un mois. 

L'exploitation de plate-forme de déchets verts, notamment les opérations de manipulation ainsi que de 

broyage doit être conçue afin de réduire au maximum les envols de particules, poussières et autres 

matières en mettant en place si nécessaire des dispositifs permettant de collecter, canaliser ou de rabattre 

autant que possible ses envols (écrans, bâches, filets, brumisation,.….). En tout état de cause, il est 

procédé au ramassage régulier des éléments légers qui auraient été dispersés par le vent. 

Le fonctionnement du broyeur mobile n'aura lieu qu'en période de jour (entre 8 h 45 et 18 h) et en 

l'absence de vents forts. Le nombre de campagnes de broyage sera limité à 10 par an. L'exploitant devra 

être en mesure de justifier du nombre de campagnes auprès de l'inspection des installations classées. En 

cas d'entreposage du broyeur mobile sur le site, celui-ci doit être stationné à au moins 10 mètres de tous 

dépôts de déchets combustibles. 

L'exploitant procède régulièrement au nettoyage de l'aire de dépôt et de circulation ainsi que du dégrilleur. 

En période d'apports importants, un balayage est effectué au moins chaque semaine. 

Aucune opération de compostage de déchets verts n'est autorisée sur le site. 
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TITRE 8. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de 
leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de linspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articlés suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que des mesures de niveaux sonores. 
Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures prévues au chapitre 10.2. du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 8.2. CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 
Au point n° 2, un prélèvement et une analyse portant sur l'ensemble des paramètres définis aux articles 
4.3.7 et 4.3.9 du présent arrêté sera réalisée deux fois par an (une mesure hivernale et une mesure 
estivale). Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée 
de l’installation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. Dans le cas où les paramètres suivants : indices 
phénols, chrome hexavalent, cyanures totaux, AOX, arsenic, métaux totaux (AL, Cd, Cr, Cu, Fe, Hg, Ni, 
Pb, Sn, Zn) sont inférieurs à leurs seuils de détection ou à trois fois les valeurs limites définies à l'article 
4.3.9 du présent arrêté, la fréquence pourra être portée à une mesure tous les deux ans. 
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ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés dans un registre conformément aux dispositions nationales. Ce 

récapitulatif prend en compte les types de déchets produits ainsi que ceux pris en charge, les quantités et 

les filières d’élimination retenues. L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire 

en vigueur. L'exploitant doit établir et transmettre par voie informatique au ministre chargé de 

l'environnement une déclaration annuelle relative la nature, la quantité, le principe de traitement 

(valorisation, élimination...) et la destination de chaque catégorie de déchets évacués de la déchetterie en 

application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique dans les zones à émergence réglementée sera effectuée dans un 

délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un 

organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des 

installations classées. La première mesure devra être faite en présence du broyeur mobile. 

Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 

ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

Les mesures seront effectuées selon la méthode définie en annexe à l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

(basée sur la norme NFS 31 010 — décembre 1996) et dans des conditions représentatives de l’ensemble 

de la période de fonctionnement de l’établissement sur une durée d'une demi-heure au moins, notamment 

pendant la période de broyage des déchets verts. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DE LA CONSOMMATION D'EAU 

Le dispositif de mesure totalisateur de prélèvement d'eau potable est relevé mensuellement. Ces résultats 

sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L'exploitant établit un bilan mensuel des utilisations d’eau à partir de ses relevés de consommation. Ce 

bilan est transmis à l’inspection des installations classées en même temps que les résultats 

d’autosurveillance des rejets aqueux. 

CHAPITRE 8.3. SUIVI. INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre CHAPITRE 8.2 du 

présent arrêté notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Ii 

prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 

aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

8.3.2.1. Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l’article ARTICLE 8.2.2 du présent arrêté doivent être conservés et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. Ils sont transmis tous les ans. 
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8.3.2.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores, des rejets aqueux 
et de la consommation d'eau 

Les résultats des mesures réalisées en application des articles 10.2.1, 10.2.3 et 10.2.4 du présent arrêté 
doivent être conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 9. PUBLICATION 

Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs. 

Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Le Foeil pendant un mois avec l'indication qu’une 
copie intégrale est déposée en mairie et mise à la disposition de tout intéressé, il est justifié de 
lPaccomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en 
permanence, de façon visible, dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux diffusés dans tout le département, 
aux frais du pétitionnaire. 

  
TITRE 10. NOTIFICATION 

le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor, 

le Directeur Régional par intérim de l'Environnement de l’ Aménagement et du Logement de Bretagne 

le Maire de Le Foeil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à Monsieur le Président du SMICTOM des CHATELETS par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Saint-Brieuc, le 2 4 MÂ: 2613 

Le préfet 

pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaj néral,     

  

Gérard DEROUIN 
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